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Inspectorat

Inspectorat des ruchers du canton de Vaud

Chers collègues apiculteurs,
Comme certains d'entre vous s'estiment encore mal informés sur la lutte

contre le varroa, je vous propose de traiter, dans cette rubrique, mois après
mois, des travaux à effectuer au rucher. Je me bornerai à la méthode dite de
lutte alternative, avec applications d'acides organiques ou d'huiles essentielles
combinées avec des mesures pratiques (découpe du couvain de mâles,
formation de nucléis, sélection de colonies performantes, etc.). Cette forme de
lutte me donne, comme à d'autres apiculteurs expérimentés, de grandes
satisfactions et une maîtrise certaine de la situation. D'autre part le risque de
pollution des miels est insignifiant si les consignes sont respectées et l'accoutumance

des varroas aux produits utilisés pas constatée à ce jour.

Matériel nécessaire :

- Tiroir à varroas pour chaque ruche.

- Couvre-cadres surélevé ou surhausse pour placer les diffuseurs d'acide ou les

supports d'huiles essentielles.

- Equipement de protection de l'individu, afin de ne pas entrer en contact avec
les acides en particulier (gants, lunettes de protection, masque respiratoire
dans les ruches pavillons, etc.).

- Diffuseurs à acide les plus répandus, soit: le modèle Apidea et celui
développé par les chercheurs du Liebefeld.

- Une mesurette de laboratoire.
- Une seringue graduée.
- Les produits de traitement (acides organiques et Thymovar) qui seront distribués

selon le programme établi et publiés par la LVA.
Avec le matériel susmentionné, un suivi du rucher soutenu, une dose de bon

sens et un travail méticuleux, vous maintiendrez votre cheptel, car la pression
exercée sur vos colonies par le parasite sera supportable. Encore faut-il que vos
voisins traitent correctement leurs abeilles (risque de réinfestation).

Les travaux proposés ou conseils donnés sont basés sur l'exploitation de mes
ruchers, situées au pied du Jura vaudois, à une altitude de 650 m. A vous de nuancer

mes propos et de les adapter en fonction de l'emplacement de votre rucher.

PREMIERS TRAVAUX ANNUELS:
A la sortie d'hivernage, les colonies ont été contrôlées et resserrées si nécessaire.

Provisions, populations, couvain, donc reines, sont présents. Les colonies
faibles sont éliminées, car de santé douteuse. Hygiène oblige, les ruches vidées
sont nettoyées et désinfectées, les cadres de provisions sains et récents sont passés

à la flamme pour être réutilisés. Pour plus de détails vous référer aux conseils
aux débutants de la Revue, auprès de votre vulgarisateur ou de l'inspecteur
régional.

En avril, la lutte contre le varroa a débuté avec l'introduction du cadre à
mâles, placé entre les provisions et le couvain, idem pour les cires gaufrées. Ce
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travail doit coïncider avec les premiers apports de nectar non négligeables
(floraison du cerisier sauvage). Au point de vue hygiène, les tiroirs varroas ont été
nettoyés, car l'observation des résidus tombés en dit long sur l'état des colonies.

Mai vous apporte des tâches importantes, mais combien agréables, dans votre
apier :

- Pose des hausses avec quelques cadres à bâtir (occupe les bâtisseuses et
prévient l'essaimage).

- Découpe du couvain de mâles operculé (les varroas présents sont ainsi éli¬
minés).

- Mise en ruche des essaims sur cadres de cire gaufrée.
- Traitement de ces essaims à l'acide oxalique avant l'operculation du

couvain.

- Formation de nucléis en puisant dans les colonies fortes ou volages.
- Repérage des meilleures colonies à multiplier, préparation d'éventuels

élevages de reines.
A l'heure où j'ai écrit ces quelques lignes, la température n'excédait pas 8°C

et la neige recouvrait les crêtes du Jura. J'espère qu'à la lecture de mon message

les conditions atmosphériques auront évolué et que vos abeilles profiteront

pleinement d'un nectar précieux et abondant. Vos inspecteurs régionaux
et moi-même sommes à votre disposition pour tous renseignements
complémentaires.

Salutations

L'inspecteur cantonal des ruchers : P.-A. Bonzon

À VENDRE

petit extracteur manuel
6 cadres de hausse DB,

excellent état, Fr. 200.-.

Félix Müller,
Ch. du Sergnoret, 1978 Lens
Tél. 027/48347 74
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